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Rémunération : Précisions sur la mise en œuvre de la prime 
exceptionnelle de pouvoir d’achat 
 
Pour rappel, le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 permet 
le versement d’une prime exceptionnelle visant à améliorer le 
pouvoir d’achat des agents publics territoriaux. 
 
Afin de faciliter le déploiement de ce dispositif au sein de la 
fonction publique territoriale, la DGCL a élaboré la note 
d'information n° 23-017787-D du 15 novembre 2023. 
 
La DGCL apporte notamment des précisions sur le cas 
spécifique des agents territoriaux nommés ou recrutés dans 
plusieurs emplois permanents à temps non complet. 
 
Carrière : Revalorisation de la carrière de certains cadres 
d’emplois de la police municipale 
 
Le décret n°2023-1069 du 21 novembre 2023 revalorise la 
carrière de certains agents de la police municipale et prévoit 
notamment : 

• Pour les agents relevant de la catégorie C (Chef de Police 
municipal et Brigadier-Chef principal de police 
municipale) :  l'échelon spécial est transformé en échelon 
de droit commun, c’est-à-dire à l’ancienneté et désormais 
sans contingentement lié à l’exercice de fonctions 
d’encadrement).  

 

• Pour les directeurs de police municipal (catégorie A) : 
- la carrière des deux grades du cadre d'emplois et du 

corps des directeurs de police municipale est alignée 
sur les grades d’attaché et attaché principal ;  

- pour calculer le seuil de 20 agents nécessaire pour 
créer un emploi de directeur de police municipale, il 
n’est plus pris en compte que les agents issus des 
cadres d'emplois de la police municipale, mais 
également ceux qui sont plus largement affectés au 
service de police municipale de manière permanente 
et concourent aux missions de police ; 

- la condition d'avoir au moins deux agents au 1er grade 
de directeur pour permettre une nomination dans le 
grade d'avancement est supprimée. 

 
Le décret est entré en vigueur le 1er décembre 2023. 
 

➢ Décret n°2023-1069 du 21 novembre 2023 
 
Titre-restaurant : Prolongation pour les courses 
alimentaires 
 
L’assouplissement des règles d’utilisation du titre-restaurant, qui 
devait s’arrêter en fin d’année, est maintenu jusqu’au 31 
décembre 2024. 
Cet assouplissement permet de payer des produits alimentaires 
autres que les repas consommés au restaurant ou achetés 
auprès d’un commerce assimilé (boulangerie, traiteur, moyenne 
et grande surface). Le titre-restaurant peut ainsi servir à 
régler des produits alimentaires non directement 
consommables comme des pâtes à cuire ou des légumes 
surgelés, par exemple. 
 

➢ Titre-restaurant : prolongation pour les courses 
alimentaires | gouvernement.fr 

 

 
 
 
 
 
 

Compte épargne-temps : Revalorisation des montants 
forfaitaires d’indemnisation 
 
Dans la Fonction Publique Territoriale, les agents publics 
titulaires d’un compte épargne-temps (CET) disposent d’un 
droit d’option, au plus tard au 31 janvier de l’année suivante, 
leur permettant de percevoir une compensation forfaitaire 
pour les jours épargnés excédant le seuil de 15 jours. 
 
Cette option est ouverte uniquement si l’employeur territorial a 
pris une délibération autorisant l’indemnisation des jours 
épargnés. 
 
L’article 7 du décret n°2004-878 du 26 août 2004 prévoit que les 
jours sont indemnisés à hauteur d’un montant forfaitaire par 
catégorie hiérarchique, en application de l’arrêté du 28 août 
2009 pris en application du décret n°2002-634 du 29 avril 2022 
dans la fonction publique d’Etat. 
 
Paru au JORF du 29 novembre 2023, un arrêté du 24 novembre 
2023 modifie, à compter du 1er janvier 2024, les montants 
forfaitaires d’indemnisation des jours épargnés inscrits au sein 
de l’arrêté du 28 août 2009 pris pour la Fonction Publique d’Etat, 
comme suit : 
 

- Catégorie A : 150 € par jour (contre 135 € actuellement)  
- Catégorie B : 100 € par jour (contre 90 € actuellement) 
- Catégorie C : 83 € par jour (contre 75 € actuellement) 

 
Les montants ne sont pas modulables par les collectivités 

territoriales. Ils s’appliquent obligatoirement dès lors qu’a été 

prévue la possibilité de monétiser les jours épargnés sur le 

CET. 

 
➢ Arrêté du 24 novembre 2023 

 
Concours : Réforme du concours interne des ATSEM 
principaux de 2ème classe 
 
Le décret n°2023-1134 du 4 décembre 2023 introduit une 
épreuve écrite d'admissibilité au concours interne des agents 
territoriaux spécialisés principaux de 2ème classe des écoles 
maternelles, d'une durée de deux heures, qui se compose d'une 
série de trois à cinq questions appelant des réponses courtes 
ou sous forme de tableaux, posées à partir d'un dossier succinct 
remis aux candidats portant sur des situations susceptibles 
d'être rencontrées par un agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles dans l'exercice de ses fonctions (durée : deux 
heures, coefficient 1). 
 
Cette épreuve sera mise en œuvre à compter de la session 
2024 du concours interne. 
 

➢ Décret n°2023-1134 du 4 décembre 2023 
 

SMIC : Augmentation au 1er janvier 2024 
 
Le Smic horaire brut est fixé, à compter du 1er janvier 2024, 
à 11,65 € soit un montant mensuel brut de 1 766,92 € sur la 
base de la durée légale du travail de 35 heures hebdomadaires  
Le minimum garanti s'établira à 4,15 €. 
 

➢ Décret n°2023-1216 du 20 décembre 2023 
 

Actualités statutaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048297021
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449061
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048449061
https://www.gouvernement.fr/actualite/lusage-du-titre-restaurant-pour-les-courses-alimentaires-est-prolonge
https://www.gouvernement.fr/actualite/lusage-du-titre-restaurant-pour-les-courses-alimentaires-est-prolonge
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=a01NeVpJUVFuWGRPdUpiU5hDgqeCu4kF9rpYUkGrqjyFjU9l2H748Gc4FGKOYckC&i=UldjRTVlRUx4UHBhbllkdFA7WGfHDYfFADdO7AXRXaw&k=EnVP&r=VlJpQU1pSUdMSmhaSzdCcrfUEjjIUKKo8y9MsfyJ2APrmUh7YUU57oNhWNYst5hB&s=9131bda2a7a2cf1b9325a7759ccb355d72940d713b6fd377523e70326ecd3690&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DYXkwMTd5R3EyWW1TRW9wTTrO2dqpCjBIlfswIPGY9O0FZ70-2DTYui2qUDmLl1FpSW-26i-3Dd1B5eTR4TlRwT1h6Y2ppc56L86-5FQK1hZT-5Fs158TqtwU-26k-3DSuzW-26r-3DZ01ldDYxdlkzR2Zqd2ZQb0TGWaR4pfql2bUtKHjTE7k7Q83enov4FUvgBZMMCZMa-26s-3D27195e702f656cf2e28adce388b74e3fbb3b5f6a6e5653620b268e15ef7c9e7c-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DS1Zkd042VWdrZG5qQUxxWkd-2D2DuMgw-2D5FVR4AYha1-2D2Dnsoanna7lXtkRO9pDz94qfv-2D2Dj0-2D26i-2D3DMlZSTzBhZFZ6Nzl4c3EyN5T6buDlA4cFvq6z9IPjCIg-2D26k-2D3DF1is-2D26r-2D3Dcm1qVmRYUWk2WXhYZVFHWA0eScPDZxCw7XMTSUZTtDNQQZsAw-2D2D40aoWm11ly8nMd-2D26s-2D3D2e454ec563314d9a3ad8604de770e56e038d11a289b0fc8efa877718d4a2c4b9-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Fwww.legifrance.gouv.fr-2D252Floda-2D252Farticle-2D5Flc-2D252FLEGIARTI000022265012-2526d-253DDwMGaQ-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253DP-5Fc8iyyEvFLiRuGoQO46-2DTAC15ICCKdmuw-5FNfBuxXrs-2526m-253D3-5FpjAL025gBiyTl-2DI0PPK2uMur5Cavw668hY1r1hFpzh7ld45IFcUAaiigZ4sGx9-2526s-253DdLTJjW4FXhoRhhIPyJ-2Dc6Tvl-5Fr3xLsBjlOR-2DRR78aAg-2526e-253D%26d%3DDwMGaQ%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3DnvRAOBwnGaS7gjgxo8DTkpCt7OXakwHDqsI34kYZ5MbPurtyD14MHDgJU-huqnw8%26s%3DgQfW34IL3PQiC6shv-rL7jqytCtIwD4wnMmX0SSKn3A%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=a01NeVpJUVFuWGRPdUpiU5hDgqeCu4kF9rpYUkGrqjyFjU9l2H748Gc4FGKOYckC&i=UldjRTVlRUx4UHBhbllkdFA7WGfHDYfFADdO7AXRXaw&k=EnVP&r=VlJpQU1pSUdMSmhaSzdCcrfUEjjIUKKo8y9MsfyJ2APrmUh7YUU57oNhWNYst5hB&s=a27969e59f8e096a7ec8b87750108a1e984fb62dafb8333211e68ccc83ba3fcd&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DYXkwMTd5R3EyWW1TRW9wTTrO2dqpCjBIlfswIPGY9O0FZ70-2DTYui2qUDmLl1FpSW-26i-3Dd1B5eTR4TlRwT1h6Y2ppc56L86-5FQK1hZT-5Fs158TqtwU-26k-3DSuzW-26r-3DZ01ldDYxdlkzR2Zqd2ZQb0TGWaR4pfql2bUtKHjTE7k7Q83enov4FUvgBZMMCZMa-26s-3D358beff201b28fecabe2ac90f5b9f46080f1daad5fcca83a351aecc8694507fd-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DS1Zkd042VWdrZG5qQUxxWkd-2D2DuMgw-2D5FVR4AYha1-2D2Dnsoanna7lXtkRO9pDz94qfv-2D2Dj0-2D26i-2D3DMlZSTzBhZFZ6Nzl4c3EyN5T6buDlA4cFvq6z9IPjCIg-2D26k-2D3DF1is-2D26r-2D3Dcm1qVmRYUWk2WXhYZVFHWA0eScPDZxCw7XMTSUZTtDNQQZsAw-2D2D40aoWm11ly8nMd-2D26s-2D3Def4a78fb0f7d0e53e6d41865b00ae83148433813aa8c916a7c48b07ad1da5c9b-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Fwww.legifrance.gouv.fr-2D252Floda-2D252Fid-2D252FJORFTEXT000021006687-2526d-253DDwMGaQ-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253DP-5Fc8iyyEvFLiRuGoQO46-2DTAC15ICCKdmuw-5FNfBuxXrs-2526m-253D3-5FpjAL025gBiyTl-2DI0PPK2uMur5Cavw668hY1r1hFpzh7ld45IFcUAaiigZ4sGx9-2526s-253DNhYHzJsZxwcl1PUsfQMIPF5tQeVAY-2DqH5dw5CDvkx4s-2526e-253D%26d%3DDwMGaQ%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3DnvRAOBwnGaS7gjgxo8DTkpCt7OXakwHDqsI34kYZ5MbPurtyD14MHDgJU-huqnw8%26s%3DUf-LEkPtnipd3eVMEhvetYsl98LE_uFqKtrbJH7L2lY%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=a01NeVpJUVFuWGRPdUpiU5hDgqeCu4kF9rpYUkGrqjyFjU9l2H748Gc4FGKOYckC&i=UldjRTVlRUx4UHBhbllkdFA7WGfHDYfFADdO7AXRXaw&k=EnVP&r=VlJpQU1pSUdMSmhaSzdCcrfUEjjIUKKo8y9MsfyJ2APrmUh7YUU57oNhWNYst5hB&s=a27969e59f8e096a7ec8b87750108a1e984fb62dafb8333211e68ccc83ba3fcd&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DYXkwMTd5R3EyWW1TRW9wTTrO2dqpCjBIlfswIPGY9O0FZ70-2DTYui2qUDmLl1FpSW-26i-3Dd1B5eTR4TlRwT1h6Y2ppc56L86-5FQK1hZT-5Fs158TqtwU-26k-3DSuzW-26r-3DZ01ldDYxdlkzR2Zqd2ZQb0TGWaR4pfql2bUtKHjTE7k7Q83enov4FUvgBZMMCZMa-26s-3D358beff201b28fecabe2ac90f5b9f46080f1daad5fcca83a351aecc8694507fd-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DS1Zkd042VWdrZG5qQUxxWkd-2D2DuMgw-2D5FVR4AYha1-2D2Dnsoanna7lXtkRO9pDz94qfv-2D2Dj0-2D26i-2D3DMlZSTzBhZFZ6Nzl4c3EyN5T6buDlA4cFvq6z9IPjCIg-2D26k-2D3DF1is-2D26r-2D3Dcm1qVmRYUWk2WXhYZVFHWA0eScPDZxCw7XMTSUZTtDNQQZsAw-2D2D40aoWm11ly8nMd-2D26s-2D3Def4a78fb0f7d0e53e6d41865b00ae83148433813aa8c916a7c48b07ad1da5c9b-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Fwww.legifrance.gouv.fr-2D252Floda-2D252Fid-2D252FJORFTEXT000021006687-2526d-253DDwMGaQ-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253DP-5Fc8iyyEvFLiRuGoQO46-2DTAC15ICCKdmuw-5FNfBuxXrs-2526m-253D3-5FpjAL025gBiyTl-2DI0PPK2uMur5Cavw668hY1r1hFpzh7ld45IFcUAaiigZ4sGx9-2526s-253DNhYHzJsZxwcl1PUsfQMIPF5tQeVAY-2DqH5dw5CDvkx4s-2526e-253D%26d%3DDwMGaQ%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3DnvRAOBwnGaS7gjgxo8DTkpCt7OXakwHDqsI34kYZ5MbPurtyD14MHDgJU-huqnw8%26s%3DUf-LEkPtnipd3eVMEhvetYsl98LE_uFqKtrbJH7L2lY%26e%3D
https://antiphishing.vadesecure.com/v4?f=a01NeVpJUVFuWGRPdUpiU5hDgqeCu4kF9rpYUkGrqjyFjU9l2H748Gc4FGKOYckC&i=UldjRTVlRUx4UHBhbllkdFA7WGfHDYfFADdO7AXRXaw&k=EnVP&r=VlJpQU1pSUdMSmhaSzdCcrfUEjjIUKKo8y9MsfyJ2APrmUh7YUU57oNhWNYst5hB&s=a27969e59f8e096a7ec8b87750108a1e984fb62dafb8333211e68ccc83ba3fcd&u=https%3A%2F%2Furldefense.proofpoint.com%2Fv2%2Furl%3Fu%3Dhttps-3A__antiphishing.vadesecure.com_v4-3Ff-3DYXkwMTd5R3EyWW1TRW9wTTrO2dqpCjBIlfswIPGY9O0FZ70-2DTYui2qUDmLl1FpSW-26i-3Dd1B5eTR4TlRwT1h6Y2ppc56L86-5FQK1hZT-5Fs158TqtwU-26k-3DSuzW-26r-3DZ01ldDYxdlkzR2Zqd2ZQb0TGWaR4pfql2bUtKHjTE7k7Q83enov4FUvgBZMMCZMa-26s-3D358beff201b28fecabe2ac90f5b9f46080f1daad5fcca83a351aecc8694507fd-26u-3Dhttps-253A-252F-252Furldefense.proofpoint.com-252Fv2-252Furl-253Fu-253Dhttps-2D3A-5F-5Fantiphishing.vadesecure.com-5Fv4-2D3Ff-2D3DS1Zkd042VWdrZG5qQUxxWkd-2D2DuMgw-2D5FVR4AYha1-2D2Dnsoanna7lXtkRO9pDz94qfv-2D2Dj0-2D26i-2D3DMlZSTzBhZFZ6Nzl4c3EyN5T6buDlA4cFvq6z9IPjCIg-2D26k-2D3DF1is-2D26r-2D3Dcm1qVmRYUWk2WXhYZVFHWA0eScPDZxCw7XMTSUZTtDNQQZsAw-2D2D40aoWm11ly8nMd-2D26s-2D3Def4a78fb0f7d0e53e6d41865b00ae83148433813aa8c916a7c48b07ad1da5c9b-2D26u-2D3Dhttps-2D253A-2D252F-2D252Fwww.legifrance.gouv.fr-2D252Floda-2D252Fid-2D252FJORFTEXT000021006687-2526d-253DDwMGaQ-2526c-253DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-2Dv5A-5FCdpgnVfiiMM-2526r-253DP-5Fc8iyyEvFLiRuGoQO46-2DTAC15ICCKdmuw-5FNfBuxXrs-2526m-253D3-5FpjAL025gBiyTl-2DI0PPK2uMur5Cavw668hY1r1hFpzh7ld45IFcUAaiigZ4sGx9-2526s-253DNhYHzJsZxwcl1PUsfQMIPF5tQeVAY-2DqH5dw5CDvkx4s-2526e-253D%26d%3DDwMGaQ%26c%3DeuGZstcaTDllvimEN8b7jXrwqOf-v5A_CdpgnVfiiMM%26r%3DP_c8iyyEvFLiRuGoQO46-TAC15ICCKdmuw_NfBuxXrs%26m%3DnvRAOBwnGaS7gjgxo8DTkpCt7OXakwHDqsI34kYZ5MbPurtyD14MHDgJU-huqnw8%26s%3DUf-LEkPtnipd3eVMEhvetYsl98LE_uFqKtrbJH7L2lY%26e%3D
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048473882
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048473882
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048473882
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048514199
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048514199
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048514199
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048604676


QUESTION ECRITE 

Adhésion des communes à une assurance 
chômage 
 

Question :  
 

Le Gouvernement envisage-t-il de faire adhérer la 
totalité des collectivités et établissements publics 
à un fond pour l’indemnisation chômage des 
agents privés involontairement d’emploi ? 
 

Réponse :  
 

Pour rappel, les agents recrutés par les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics 
bénéficient, comme les salariés de droit privé, du droit 
à l'assurance chômage lorsque leur privation d'emploi 
est involontaire (articles L. 5424-1 et s. du Code du 
travail). 
 

Le ministre est venu préciser : 
 

➢ Pour les anciens agents contractuels (de 
droit public et de droit privé) 

Les employeurs territoriaux peuvent choisir d'adhérer 
de manière révocable et sous la forme d'un contrat 
d'une durée de six ans renouvelable par tacite 
reconduction, au régime d'assurance chômage géré 
par l'Unédic en raison de la précarité de leur statut. 
Dans l'hypothèse d'une adhésion au régime 
d'assurance chômage, l'employeur public verse à 
l'URSSAF des contributions destinées à la couverture 
des dépenses relatives au financement de 
l'assurance-chômage. 
Ces contributions sont assises sur l'ensemble des 
rémunérations brutes servant de base au calcul des 
cotisations de sécurité sociale dans la limite d'un 
plafond fixé à quatre fois le plafond mentionné à 
l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.  
Le taux des cotisations à la charge des employeurs 
territoriaux correspond au taux de droit commun, soit 
4,05 % de la rémunération brute.  
 

➢ Pour les anciens fonctionnaires 
Les employeurs territoriaux sont obligatoirement en 
auto-assurance. Autrement dit, ils doivent prendre en 
charge eux-mêmes le coût des allocations de retour à 
l’emploi. 
Les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics ne peuvent pas choisir d'adhérer au régime 
géré par l'Unédic. En effet, le poids des cotisations qui 
en découleraient pour 1,4 million de fonctionnaires 
serait trop élevé. En outre, en 2019, sur l'ensemble 
des collectivités territoriales, ont été dénombrés 74 
000 anciens agents publics indemnisés au titre du 
chômage par leurs anciennes collectivités 
employeurs, dont seulement 1 155 anciens agents 
titulaires.  
S'agissant de la perspective de la mise en place d'un 
fonds commun et obligatoire pour l'ensemble des 
collectivités territoriales visant à financer 
l'indemnisation du chômage des anciens 
fonctionnaires, elle n'est pour l'heure pas retenue, car 
celle-ci induirait nécessairement une dépense 
supplémentaire pour les collectivités. Par ailleurs, la 
mise en place d'un tel fonds générerait des frais de 
gestion.  
 

Réponse ministérielle n°06574 JO Sénat  
du 19 octobre 2023 
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Contractuels de droit public – Calcul de l’ancienneté pour 
bénéficier du renouvellement en CDI 
 

Sauf dérogations, un agent contractuel de droit public doit en 
principe être recruté via un contrat à durée déterminée. 
Pour bénéficier d’un renouvellement en CDI, l’agent doit être 
recruté sur le fondement de l’article L.332-8 du CGFP et justifier 
d’une durée de services publics de 6 ans au moins sur des 
fonctions relevant de la même catégorie hiérarchique. 
Pour justifier de la durée de 6 ans, le contractuel doit avoir 
accompli des services auprès de la même collectivité ou du 
même établissement dans des emplois occupés en application 
des articles L.332-8 à L.332-14 et L.332-23 du CGFP. 
En revanche, le juge administratif considère que les services 
accomplis dans le cadre d’un contrat de droit privé ne sont pas 
comptabilisés (contrats aidés et apprentissage). 
 

➢ CAA Bordeaux, 18 septembre 2023, n° 22BX01155 
 

Congé pour invalidité temporaire imputable au service 
(CITIS) – Retrait 
 

La procédure d’octroi d’un CITIS impose à l'employeur de statuer 
dans un délai déterminé. A l’expiration du délai, si aucune 
décision n’est prise, l’article 37-9 du décret du 30 juillet 1987 
prévoit que l’agent est placé en CITIS à titre provisoire avec 
maintien du plein traitement.  
À l’issue de la procédure, lorsque l'administration ne reconnait 
pas l'imputabilité au service, elle retire sa décision de placement 
à titre provisoire en CITIS et procède aux mesures nécessaires 
au reversement des sommes indûment versées.  
Le Conseil d’État est venu préciser qu’un placement en CITIS 
présente un caractère provisoire uniquement si la décision 
précise explicitement qu’elle peut être retirée dans les conditions 
de l’article 37-9 du décret du 30 juillet 1987. 
À défaut, la décision d’octroi du CITIS est considérée comme 
définitive et l’employeur ne peut retirer ou abroger un tel arrêté, 
s'il est illégal, que dans le délai de quatre mois suivant son 
adoption, et ne saurait ultérieurement, en l'absence de fraude, 
remettre en cause l'imputabilité au service ainsi reconnue.  
 

➢ CE, 3 novembre 2023, n° 465818 
 

Rémunération – Champ d’application de la prescription 
biennale  
 

Depuis la loi de finances rectificative pour 2011, l’article 37-1 de 
la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 prévoit que lorsqu’une 
administration verse une rémunération à tort à un agent, elle 
dispose d’un délai de deux ans à compter du premier jour du 
mois suivant celui de la date de mise en paiement du versement 
erroné, pour demander le reversement par l’agent.  
Autrement dit, si le versement a pour origine une décision 
créatrice de droits ou une simple mesure de liquidation, l’action 
en répétition de l’indu est prescrite, en principe, dans un délai 
de deux ans.   
Le Conseil d'État a considéré que le champ de la prescription 
biennale recouvre l'ensemble des sommes indûment versées 
par des personnes publiques à leurs agents à titre de 
rémunération, y compris les avances et, faute d'avoir été 
précomptées sur la rémunération, les contributions ou 
cotisations sociales.  
En revanche, la prescription biennale ne s’applique pas aux 
avances et versements indus portant sur des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des agents qui ne constituent 
pas un élément de leur rémunération.   
 

➢ CE, 9 novembre 2023, n° 469144 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Jurisprudences 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ230506574&idtable=q436275|q436428|q436432|q435973|q435305|q434950|q434962|q435157|q435260|q434490&&rch=qa&de=20231019&au=20231019&dp=custom&radio=dp&date=dateJORep&appr=text&aff=ar&tri=dd&off=30&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn
https://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ230506574&idtable=q436275|q436428|q436432|q435973|q435305|q434950|q434962|q435157|q435260|q434490&&rch=qa&de=20231019&au=20231019&dp=custom&radio=dp&date=dateJORep&appr=text&aff=ar&tri=dd&off=30&afd=ppr&afd=ppl&afd=pjl&afd=cvn
https://jurissite-caa-bordeaux.fr/index.php?post/Caract%C3%A8re-de-droit-priv%C3%A9-du-contrat-emploi-avenir-cons%C3%A9quence-absence-de-prise-en-compte-dans-la-dur%C3%A9e-de-service-permettant-le-passage-en-contrat-%C3%A0-dur%C3%A9e-ind%C3%A9termin%C3%A9e.
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048347873?init=true&page=1&query=465818&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048347873?init=true&page=1&query=465818&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048384866?init=true&page=1&query=+469144&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048384866?init=true&page=1&query=+469144&searchField=ALL&tab_selection=all
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Le jour de carence dans la Fonction Publique 
Territoriale 

 
L’article 115 de la loi n°2017-1837 du 30 décembre 2017 a 
réinstauré, à compter du 1er janvier 2018, le jour de carence pour 
les agents publics en cas de maladie : l’agent public ne perçoit pas 
sa rémunération au titre du premier jour de maladie, sauf 
exceptions prévues par la loi. 
Rappel : Un dispositif similaire avait été mis en œuvre en 2012 et 
2013. 
 

Une circulaire du 15 février 2018 précise le champ et les conditions 
d’application du dispositif. 
 

Les personnels concernés 
 

Les agents concernés par le dispositif sont les fonctionnaires 
(stagiaires et titulaires) ainsi que les contractuels de droit 
public, quel que soit leur temps de travail.  
 

Les cas d’inapplication du délai de carence 
 

Par principe, le jour de carence s’applique à tous les congés de 
maladie à l’exception de ceux expressément exclus par la loi : 

• Les congés pour raisons de santé suivants :  

o pour les fonctionnaires du régime spécial : congé pour 
invalidité temporaire imputable au service (CITIS), 
congé longue maladie (CLM) et congé longue durée 
(CLD) ; 

o pour les agents relevant du régime général : congé 
pour accident du travail et maladies professionnelles, 
congé de grave maladie (CGM). 

• Le congé de maladie qui suit un autre, lorsque la 
reprise du travail entre 2 congés de maladie accordés 
au titre de la même cause n'a pas excédé 48 heures ; 

• Les congés de maladie accordés postérieurement à 
un premier congé de maladie au titre d'une même 
affection de longue durée (ALD) pour une période de 
trois ans à compter de ce premier congé de maladie ; 

• Lorsque les arrêts sont justifiés par des blessures ou 
des maladies contractées ou aggravées en 
accomplissant un acte de dévouement dans un intérêt 
public ou en exposant ses jours pour sauver la vie d'une 
ou plusieurs personnes ; 

• Le congé de maladie accordé postérieurement à la 
déclaration de grossesse et avant le début du congé 
de maternité (applicable pour l’ensemble des congés 
maladie débutant à compter du 8 août 2019) ; 

• Le premier congé de maladie intervenant pendant une 
période de 13 semaines à compter du décès d'un 
enfant de l'agent âgé de moins de 25 ans ou d'une 
personne âgée de moins de 25 ans dont l'agent a la 
charge effective et permanente (applicable aux décès 
intervenus à compter du 1er juillet 2020) ; 

• Le congé de maladie faisant suite à une interruption 
spontanée de grossesse ayant eu lieu avant la 22ème 
semaine d'aménorrhée (applicable à une date prévue par 
décret et, au plus tard, à compter du 1er janvier 2024) ; 

 
La circulaire du 15 février 2018 ajoute que le délai de carence ne 
s’applique ni au congé de maternité, ni aux deux congés 
supplémentaires liés à un état pathologique résultant de la 
grossesse ou des suites de couches. 
 
Il ressort des exclusions que le jour de carence ne s’applique en 

réalité qu’aux congés de maladie ordinaire (CMO). 

 
L’arrêt de travail justifié par une contamination au Covid-
19 ne fait plus l’objet d’une exclusion. 

 
Le montant de la retenue 
 

L’agent ne perçoit plus de rémunération au titre du premier jour 
du congé de maladie. La rémunération n’est due qu’à partir du 
deuxième jour d’arrêt maladie. 
 
La rémunération afférente au premier jour de congé de maladie fait 
l’objet d’une retenue de 1/30ème de la rémunération mensuelle par 
jour de carence. 

 
Le jour de carence s’applique indifféremment sur une 
période rémunérée à plein ou à demi-traitement. 

 
Pour les agents à temps partiel, l’assiette de calcul correspond à 
la rémunération proratisée à laquelle il est appliqué la retenue 
d’1/30ème. 
Pour les agents à temps non complet, la retenue correspond à 
1/30ème de la rémunération afférente à la quotité d’emploi. 
 
La retenue est effectuée sur les éléments de la rémunération 
versés au titre du mois au cours duquel est survenu le premier jour 
de maladie ou au titre du mois suivant, si l’établissement de la paie 
a déjà été effectué pour le mois concerné.  
 
Le montant retenu et la date de chaque jour de carence doivent 
faire l’objet d’une mention et d’un décompte spécifiques sur le 
bulletin de paie de l’agent. 
 
L’assiette de la retenue 
 

La retenue au titre du jour de carence s’applique :  
- à la rémunération principale ou le traitement indiciaire brut, 

- à la nouvelle bonification indiciaire (NBI),  
- au complément de traitement indiciaire (CTI), 
- à l’indemnité compensatrice de la hausse de la CSG, 
- au transfert primes/points, 
- aux primes et indemnités liées à l’exercice des fonctions 

(par exemple, la part IFSE du RIFSEEP).  
 
En revanche, sont exclus de l’assiette de la retenue :  

- le supplément familial de traitement (SFT),  

- les primes et indemnités qui ont le caractère de 
remboursement de frais,  

- les avantages en nature,  
- les primes et indemnités liées à la manière de servir (par 

exemple, la part CIA du RIFSEEP), 
- les primes et indemnités liées à l’organisation du travail 

(par exemple, les astreintes et les heures 
supplémentaires/complémentaires), 

- les versements exceptionnels ou relevant d’un fait 
générateur unique (par exemple, la GIPA). 

 
Le remboursement de la retenue 
 

Un agent qui bénéficie d’un CMO, a droit au remboursement de 
la retenue effectuée au titre du délai de carence :  

- s’il est placé rétroactivement en CLM, CLD ou CGM,  

- si son congé est requalifié en CITIS, congé pour 
accident de travail, congé pour accident de trajet, 
congé de maladie professionnelle. 

 

FOCUS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000047803367
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43069
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43069
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 Est-ce qu’un délai de carence s’applique pour le versement des indemnités journalières de sécurité 
sociale dont bénéficient les agents affiliés au régime général de sécurité sociale ? 

Réponse : OUI.  
 

Pour les fonctionnaires relevant du régime général de protection sociale (ceux dont les obligations hebdomadaires sont 
inférieures à 28 heures par semaine) et pour les agents contractuels, deux délais de carence sont applicables :  
 

- le délai de carence statutaire d'un jour applicable sur la rémunération (article 115 de la loi du 30 décembre 2017),  
- le délai de carence de trois jours appliqué sur le paiement des indemnités journalières (article R. 323-1 du Code 

de la sécurité sociale). 
 

 Est-ce qu’un délai de carence s’applique aux contractuels de droit privé recrutés par les employeurs 
territoriaux ? 

Réponse : OUI.  
 

Les salariés de droit privé (apprentis, contrats aidés…) ne sont pas concernés par le dispositif de l’article 115 de la loi du 
30 décembre 2017. 
 
Les salariés ayant un an d'ancienneté bénéficient, en cas d'absence justifiée par l'incapacité résultant de la maladie 
dûment constatée par certificat médical et contre-visite s'il y a lieu, d'un maintien de salaire par l'employeur (article L.1226-
1 du Code du travail), sous conditions.  
  
Toutefois, un délai de carence de 7 jours avant la mise en place du maintien de salaire est prévu en cas de maladie ou 
accident de trajet. Aucun délai de carence ne s’applique en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle 
(article D.1226-3 du Code du travail). 
 

 Faut-il appliquer le délai de carence lorsqu’un agent intercommunal n’a aucune obligation de service 
dans la collectivité le jour de son absence ? 

Réponse : OUI.  
 

Lorsqu’un agent intercommunal présente un arrêt de travail, il doit être placé en congé de maladie dans toutes ses 
collectivités.  
 
La maladie se décomptant en jour calendaire, la retenue s'effectue sur 1/30ème dans chaque collectivité où l'agent travaille 
y compris en l'absence d'obligation de service au titre de la journée faisant l'objet de la retenue (Rép. min., n° 06442 JO 
Sénat du 10 janvier 2019). 
 

 Est-ce que le jour de carence a des conséquences sur la situation administrative de l’agent ? 
 

Réponse : NON.  
 

L’application du jour de carence n’a pas d’incidence sur la situation administrative de l’agent (circulaire du 15 février 
2018). 
 
En effet, le fonctionnaire en congé de maladie demeure en position d’activité. Le jour de carence, qui fait partie intégrante 
du congé maladie, n’interrompt pas cette position d’activité et doit être considéré comme se rattachant à cette position.  
 
En termes de carrière, la circulaire du 15 février 2018 précise que le jour de carence est assimilé à du temps de service 
effectif dans le grade ou le cadre d’emplois du fonctionnaire, pour les avancements et promotions. Par conséquent, le 
déroulement de carrière de l’agent se poursuit normalement.  
 
Pour les fonctionnaires relevant de la CNRACL, bien qu’aucune retenue ou contribution pour pension ne soit opérée sur le 
traitement et la nouvelle bonification indiciaire, le jour de carence compte comme du temps passé dans une position 
statutaire comportant l’accomplissement de services effectifs pris en compte pour la retraite. Il est pris en compte pour la 
constitution du droit à pension et la durée de services liquidables. 
 

 Lorsqu’un agent exerce ses fonctions une partie de la journée avant de présenter un certificat 
médical, faut-il appliquer le jour de carence au lendemain ? 

Réponse : OUI.  
 

Lorsque l’agent est venu travailler puis, le même jour, s’est rendu chez son médecin traitant, le délai de carence ne 
s’applique que le premier jour suivant l’absence au travail réellement constatée (circulaire du 15 février 2018). Par 
conséquent, le jour de carence ne s’applique pas lorsque l’agent n’exerce qu’une partie de la journée et reprend le 
lendemain. Il aurait été appliqué le lendemain, si l’agent n’était pas venu travailler (CAA Paris, 12 décembre 2022, 
n°21PA04073). 

Foire aux questions 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000041979774
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031827857
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031827857
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031687748#:~:text=Tout%20salari%C3%A9%20ayant%20une%20ann%C3%A9e,pr%C3%A9vue%20%C3%A0%20l'article%20L.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031687748#:~:text=Tout%20salari%C3%A9%20ayant%20une%20ann%C3%A9e,pr%C3%A9vue%20%C3%A0%20l'article%20L.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019225874
https://www.senat.fr/questions/base/2018/qSEQ180806442.html
https://www.senat.fr/questions/base/2018/qSEQ180806442.html
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43069
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43069
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43069
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046750801?init=true&page=1&query=21PA04073&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046750801?init=true&page=1&query=21PA04073&searchField=ALL&tab_selection=all

